[image: lowrez_ECO.jpg]
Introduction à la macroéconomie
ECO1502B
Claude Parthenay
Automne 2016
Horaire du cours : mercredi de 13h00 à 14h30 et vendredi de 11h30 à 13h00
[bookmark: _GoBack]Endroit : FSS 2005
Bureau : FSS 8062
Heures de bureau : mercredi de 14h30 à 17h00 et sur rendez-vous.
Courriel : cparthen@uottawa.ca

DESCRIPTION OFFICIELLE DU COURS
Ce cours a pour objectif d’offrir aux étudiants une introduction à l’analyse macroéconomique. Il présente les principales grandeurs macroéconomiques (croissance, chômage, inflation) leurs relations et les politiques économiques et monétaires qui visent à permettre le bon fonctionnement des mécanismes économiques.

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES
Comprendre la spécificité de la macroéconomie par rapport à la microéconomie. Comprendre comment sont calculés les grands agrégats macroéconomiques (inflation, chômage, production). Comprendre les liens entre les grandeurs macroéconomiques (inflation, chômage, production). Comprendre et être capable de porter un regard critique sur les politiques budgétaires menées par les gouvernements et les politiques monétaires menées par la Banque Centrale.

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Examen 1 : 30% de la note finale. Date de l’examen 1 : mercredi 5 octobre 2016 durant l’horaire du cours. L’examen a lieu dans la salle de cours habituelle.
Examen 2 : 30% de la note finale. Date de l’examen 2 : mercredi 9 novembre  2016 durant l’horaire du cours. L’examen a lieu dans la salle de cours habituelle.
Examen terminal 40%. La date et le lieu seront affichés sur internet par le service du registraire.

Les examens sont sous forme de questionnaires à choix multiples (QCM).
Les examens sont cumulatifs : à chaque examen, les questions peuvent porter sur la totalité de ce qui a été étudié depuis le début de la session.

MATÉRIEL OBLIGATOIRE
Le manuel de cours et le guide de l’étudiant sont nécessaires pour préparer efficacement les examens : 
N. Gregory Mankiw , Germain Belzille, Benoît Pépin [2014], Principes de macroéconomie, Modulo.
Le guide de l’étudiant de Marc Prud’homme, Peter Fortura, Sharam Manouchehri [2014], Principes de macroéconomie, guide de l’étudiant, Modulo.

PROGRAMME DE COURS ET DE LECTURES
Leçon 1
La manière de penser des économistes.
(Chapitre 1 à 4 du manuel)
	Remarque : ces 4 chapitres ne sont pas étudiés en détail. Il est important de retravailler par vous-même ces quatre chapitres. Nous insisterons sur les points suivants :
1) « les 10 principes » énumérés dans le chapitre 1 du manuel ;
2) lecture et construction des graphiques.
3) La loi de l’offre et de la demande.

Leçon 2
Production, revenu et coût de la vie
(Chapitre 5 et 6 du manuel)

Leçon 3
La croissance, l’épargne et l’investissement
(Chapitre 7 et 8 du manuel)

Leçon 4 :
Le chômage
(Chapitre 9 du manuel)

Leçon 5 :
Système monétaire et inflation
(Chapitre 10 et 11 du manuel)

Leçon 6 :
Macroéconomie et ouverture des frontières
(Chapitre 12 du manuel)

Leçon 7 :
L’offre et la demande agrégées 
(Chapitre 14 du manuel)

Leçon 8 :
Politiques monétaires et budgétaires
(Chapitre 15 du manuel)

Absence à un examen ou remise tardive de travaux

Toute absence à un examen pour cause de maladie ou toute autre raison sérieuse doit être justifiée, par écrit, dans les cinq jours ouvrables qui suivent la date de l’examen. Pour l’examen final, l’étudiant ou l’étudiante doit compléter le formulaire de demande de note différée disponible au secrétariat scolaire (FSS 3010) et le présenter au secrétariat du département d’économie en s’assurant de joindre un certificat médical ou tout autre document pouvant appuyer sa demande. 

Se tromper en lisant l’horaire d’examens ne justifie pas une absence à l’examen.

Si vous pensez être trop malade pour faire votre examen, vous devriez consulter un médecin AVANT le jour de l’épreuve.  Vous pouvez voir un médecin à la clinique du Service de santé de l’UO.  Les médecins se feront un plaisir de vous examiner.  Toutefois, les certificats de report d’examen seront accordés seulement aux étudiant(e)s qui ont une maladie GRAVE.  Si vous avez un rhume, une diarrhée, des maux de tête, des crampes menstruelles ou si vous souffrez d’insomnie ou d’une surdose de caféine, vous ne pourrez PAS obtenir de certificat.
Le règlement scolaire, qui se trouve sur le site de l’Université, à l’article 9.5 précise qu’en ce qui concerne les absences aux examens :
« 1. Cause de maladie
a) L'étudiant doit aviser directement son professeur ou le secrétariat scolaire de la faculté où il est inscrit  avant l'examen ou avant la date de remise des travaux.
b) Avant d'accepter la justification de l’étudiant, le professeur ou le secrétariat scolaire de la faculté peut exiger un certificat médical du médecin traitant (comprenant le nom de l’étudiant, la date de l’absence et de retour aux études, la date de la consultation du médecin et sa signature).
c) En cas de doute sur l’authenticité du certificat médical, le professeur ou le secrétariat scolaire de la faculté peut exiger qu’il soit validé par le Service de santé de l’Université d’Ottawa.
d) Si l'empêchement d'ordre médical est imprévisible, l'étudiant doit aviser le professeur ou le secrétariat scolaire de la faculté où il est inscrit et présenter un certificat médical daté du jour de l’absence dans les cinq jours ouvrables qui suivent la date de l'examen ou la date de remise des travaux et ce, à moins de circonstances exceptionnelles, documentées, qui l’empêcheraient de le faire.
e) L’étudiant qui se présente à un examen durant la période d'invalidité précisée sur le certificat médical ne peut pas faire appel de la note reçue à l'examen en invoquant la maladie ou des raisons de santé. »



Attention à la fraude scolaire !

La fraude scolaire est un acte commis par une étudiante ou un étudiant et qui peut fausser l’évaluation scolaire (c’est-à-dire les travaux, tests, examens, etc.). Elle n’est pas tolérée par l’Université. Toute personne trouvée coupable de fraude est passible de sanctions sévères. 

Voici quelques exemples de fraude scolaire : 
· Plagier ou tricher de quelque façon que ce soit; 
· 	Présenter des données de recherche qui ont été falsifiées; 
· 	Remettre un travail dont vous n’êtes pas, en tout ou en partie, l’auteur; 
· Présenter, sans autorisation écrite des professeurs concernés, le même travail dans plus dun cours. 
Ces dernières années, le perfectionnement d’Internet a fortement facilité la découverte des cas de plagiat. Les outils mis à la disposition de vos professeures et professeurs permettent, à l’aide de quelques mots seulement, de retracer sur le Web l’origine exacte d’un texte. 

En cas de doute, il est de votre responsabilité de consulter l’annuaire de votre faculté sous la rubrique 
« Outils pour la rédaction des travaux ».

La personne qui a commis ou tenté de commettre un acte de fraude scolaire ou qui en a été complice sera pénalisée. Voici quelques exemples de sanctions pouvant être imposées : 
· recevoir la note « F » pour le travail ou le cours en cause; 
· l’ajout d’une exigence supplémentaire (de 3 à 30 crédits) au programme d’études; 
· la suspension ou l’expulsion de la Faculté. 

Au cours de la dernière session, la majorité des personnes trouvées coupables de fraude ont eu la note « F » dans le cours concerné et se sont vues imposé l’ajout de trois à douze crédits supplémentaires dans les exigences de leur programme d’études.

Vous pouvez vous référer au règlement scolaire à l’adresse suivante : 
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